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Prix minimums des céréales de semences 
certifiées - Récolte 2010 
 
Vous avez perdu l’Info-semences de janvier 2011 
qui indiquait les prix minimums des céréales de 
semences certifiées pour la récolte 2010, pour 
l’obtenir consulter l’adresse suivante : 
http://www.fpccq.qc.ca/Files/2011-01%20Info-
semences.pdf 
 
Suivi AGA du syndicat 
 
L’assemblée générale annuelle du syndicat a eu 
lieu le 10 février dernier à l’hôtel Gouverneurs à 
Trois-Rivières. Cette année, l’assemblée s’est 
tenue sur une journée seulement.  
 
Monsieur Daniel Lanoie a été nommé à nouveau 
directeur national afin de représenter le syndicat 
auprès de l’ACPS. Les droits de filiale qui 
reviendront au Syndicat des producteurs de 
semences pedigrees du Québec ont été fixés à 
0,30 $/acre pour 2011. 
 
Étant donné que certains producteurs constatent 
que les résultats d’échantillonnage peuvent 
différer d’un voyage, il a été demandé à la FPCCQ 
de s’assurer auprès de la RMAAQ que la 
procédure d’échantillonnage effectuée par les CSA 
soit conforme. Le suivi de cette résolution sera 
effectué par le conseil d’administration de la 
FPCCQ. 
 
Les producteurs de semences s’inquiètent du fait 
que l’ACIA pourrait ne pas maintenir les 
procédures et les conditions actuelles du système 

d’inspection des semences puisqu’un groupe de 
travail a été formé par l’ACIA afin de procéder à 
l’évaluation des procédures d’inspection, un 
projet pilote dans le soya introduit la notion 
d’inspection privée et que le secteur de la 
semence est identifié comme une activité à 
recouvrement de coût par l’ACIA. L’appui des 
délégués a été obtenu lors de l’AGA de la FPCCQ. 
 
Des suggestions d’amélioration à apporter au 
service de mise en vente en commun du blé ont 
été effectuées et jumelées à des demandes en 
provenance de différentes régions. Des 
propositions du syndicat ont été retenues. 
 
Les producteurs se sont inquiétés de 
l’encadrement phytosanitaire relié à l’importation 
de grains et ils ont demandé que les règlements et 
les normes en vigueur soient appliqués 
correctement dans les entreprises où il y a 
manutention de grains. L’appui des délégués a été 
obtenu lors de l’AGA de la FPCCQ et des 
recommandations seront transmises à l’ACIA. 
 
Des conférences  furent présentées par messieurs 
René Daoust et Gérald Girodat de l’ACPS, Christian 
Overbeek de la FPCCQ, Mélanie Gauthier de l’ACIA 
et Jennifer Scott de l’ICS. Remerciements aux 
conférenciers. 
 
Il y a du changement au sein du conseil 
d’administration. Monsieur André Lussier de 
Saint-Hyacinthe a remplacé monsieur Daniel 
Lanoie qui en tant que directeur national à l’ACPS 
demeure toutefois membre du conseil 
d’administration, mais à titre d’observateur. 
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Lors du banquet, les certificats de « Long service » 
ont été remis à plusieurs producteurs, dont 
messieurs Roger Lortie (25 ans), Firmin Paquet (30 
ans), Ozanam Belzile (35 ans) et Louis-Marie 
Gagnon (35 ans). Un remerciement particulier a 
été fait à madame Danièle Bernier qui a occupé le 
poste d’observatrice du MAPAQ pendant plus de 
5 ans et qui a aussi occupé un poste à l’exécutif de 
l’ACPS. 
 
Il est possible de consulter le cahier d’activités 
réalisé pour l’assemblée à l’adresse suivante : 
http://www.fpccq.qc.ca/Files/2011%20CAHIER%2
0AGA.pdf 
 
 

 
 
 

Absence de garantie de paiement pour les 
semences :  
 
N’oubliez pas que le grain de semences ne 
bénéficie pas de la garantie financière 
protégeant le producteur en cas de défaut de 
paiement par l’acheteur, puisque le grain de 
semences n’est pas inclus dans la garantie de 
paiement offerte par la RMAAQ dans le cadre du 
Règlement sur la mise en marché des grains. 
 
Le syndicat a continué les recherches afin de 
trouver la meilleure façon d’obtenir une garantie 
de paiement. Différentes options ont été 
analysées et une consultation des producteurs 
aura lieu d’ici la prochaine assemblée générale. 
 
De nouveaux investissements en recherche : 
 
Les administrateurs ont rencontré monsieur 
Yanick Gravelines, directeur général du CÉROM. Ils 
lui ont exposé l’urgence de réduire le problème de 
fusariose dans le blé. Pour améliorer la situation, 
un montant de 7 000 $ a été octroyé au CÉROM 
pour procéder à l’évaluation de différents 
traitements en végétation et d’un traitement de 
semences utilisant la souche ACM941 du 
Clonostachys rosea pour la répression de la 
fusariose de l’épi du blé. Les résultats devraient 
être connus dès 2012. 
 
Atteindre nos cibles : 
 
De nombreux défis 
sont présents pour 
atteindre nos cibles. 
Il faut se doter d’un 
plan de match, c’est 
pourquoi le syndicat a 
décidé d’entamer une 
démarche de planification 
stratégique avec les consultants de Forest-Lavoie. 
Les résultats devraient être présentés lors de la 
prochaine assemblée générale annuelle. 
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Remise d’une bourse d’excellence : 
 
Le 8 avril dernier, le SPSPQ a remis une bourse 
d’excellence d’un montant de 1 000 $ à Valérie 
Guérin, étudiante en agronomie à l’Université 
Laval. 
 

 
 
Sur la photo : Daniel Lanoie, observateur au SPSPQ et directeur 
national, Valérie Guérin, récipiendaire de la bourse et Jean-Paul 
Laforest, doyen de la Faculté des sciences de l’agriculture et de 
l’alimentation. 
 
Groupe de concertation du secteur des grains : 
 
Le syndicat participe maintenant aux rencontres 
du Groupe de concertation du secteur des grains 
afin de travailler avec la filière pour faire face aux 
enjeux du secteur des grains notamment à 
l’amélioration de la rentabilité, de la productivité 
et de la compétitivité pour répondre aux besoins 
actuels et futurs en qualité et en quantité des 
différentes clientèles. 
 
AGA 2011 de l’ACPS : 
 
Nous vous rappelons que l’Association canadienne 
des producteurs de semences (ACPS) tiendra son 
AGA à Hamilton en Ontario du 6 au 8 juillet 2011. 
Vous êtes invités à y participer en grand nombre. 
Pour de plus amples informations, veuillez 
consulter le site www.seedgrowers.ca. Des 
membres du conseil d’administration assisteront à 
cette rencontre. 
 
 

Disponibilité des semences biologiques : 
 
Le syndicat invite les entreprises de semences 
biologiques et pedigrees à faire les 
démarches afin de rendre leurs coordonnées et 
les variétés à vendre disponibles pour les 
producteurs biologiques canadiens. À l’heure 
actuelle, seulement trois entreprises se 
sont identifiées. Pour vous inscrire : 
http://www.seedgrowers.ca/links/organics.asp?la
ng=f 
 
Sondage sur le nom de l’organisation : 
 
Le Syndicat des producteurs de 
semences pedigrees du Québec 
souhaite vous consulter sur un éventuel 
changement de noms et de logo. Nous 
aimerions connaître vos idées et vos 
commentaires à ce sujet.  
Tél. : 450 774-9154/Téléc. : 450 778-3797  
Courriel : genevieve.blain@upa.qc.ca.  
 
Votre conseil d’administration 2010-2011 : 
 
Martin Provencher, président 
Éric Laflamme, 1er vice-président 
André Roussel , 2e vice-président 
Paul Adam, administrateur 
Fernand Marcoux, administrateur 
Pierre Murray, administrateur 
André Lussier, administrateur 
Daniel Lanoie, observateur, directeur national de 
l’ACPS  
Djiby Sall, observateur, coordonnateur du secteur 
grandes cultures et plantes fourragères (MAPAQ) 
 
Les coordonnées des administrateurs sont 
disponibles sur le site web de la FPCCQ dans la 
section semences/Qui sommes-nous.  

http://www.seedgrowers.ca/
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Comment sont considérées les semences dans le cadre du Règlement sur la transmission des 
renseignements des producteurs de cultures commerciales? 
 
C’est le 26 juillet 2011 qu’entre en vigueur le Règlement sur la transmission des renseignements des 
producteurs de cultures commerciales. Si pour les grains commerciaux la procédure est claire (envoi, par le 
producteur à la Fédération, d’une copie du contrat établi par l’acheteur au moment de la transaction) pour 
les semences, quelques points d’éclaircissement s’avèrent nécessaires. 
 
Dans le cas des céréales à pailles, il a été convenu entre la Fédération et le conseil d’administration du 
Syndicat des producteurs de semences pedigrees du Québec que les producteurs feront parvenir leur 
entente de production dès que reçue par l’acheteur, soit avant le 15 mai. Par la suite, les producteurs auront 
à transmettre la quantité effectivement livrée dès qu’elle sera connue, et enfin le prix obtenu au moment du 
paiement. 
 
Dans les autres productions de semences, incluant particulièrement le soya, les discussions entre la 
Fédération et le conseil d’administration du syndicat ne sont pas terminées. En effet, les nombreux types de 
contrat comportant des fermetures partielles de prix et des livraisons partielles de quantité rendent le 
traitement de ces informations plus délicat. Il serait souhaitable, bien sûr, que l’information du producteur 
obtenue de son acheteur soit transmise à la Fédération à chacune des étapes du contrat, en particulier lors 
des fermetures de prix incluant la prime de semence négociée. 
 
Enfin, rappelons-nous que pour les contrats négociés sur une base nette, la vente des criblures est traitée 
comme tout autre contrat de grain commercial, donc l’entente établie avec l’acheteur doit être envoyée à la 
Fédération. 
 
Chose certaine, il serait très utile que les contrats (ou portions de contrats) déjà établis pour l’année 2011 
soient envoyés dès maintenant à la Fédération, même si l’obligation n’entre en vigueur que le 26 juillet. En 
effet, cela permettra de mieux préparer le système informatique et de produire une diffusion d’information 
pertinente et adaptée au secteur des semences. 
 
Pour plus d’informations : 
Fédération des producteurs de cultures commerciales du Québec 
Maison de l’UPA 
555, boulevard Roland-Therrien, bureau 505 
Longueuil, Québec  J4H 4G4 
Téléphone : 450 679-0540, poste 8114 
Télécopieur : 450 679-6372 
Messagerie : contrat@fpccq.qc.ca 
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